
• Ligne d’écoute téléphonique 

• Conférences données par des 
professionnels sur différentes 
thématiques

• Cafés rencontres sous forme de groupes 
de paroles

• Représentation des grands-parents 
auprès des instances politiques et autres

• Mobilisation des grands-parents

QUI

Notre

sommes-nous ?

1 866-745-6110 

grands-parents.qc.ca

vision

Notre mission

• Défendre le droit et les relations entre les grands-parents et leurs petits enfants. 

• Reconnaitre l’importance des grands-parents dans la société et dans les familles du 
Québec. 

• Défendre le droit de tout enfant à connaître ses origines, même en cas d’adoption. 

• Sensibiliser les autorités et les médias concernant les problématiques vécues par les 
grands-parents, aînés et leurs familles. 

• Favoriser les liens intergénérationnels au sein de la famille. 

Active depuis 1990, l’Association des grands-parents du Québec est un organisme 
à but non lucratif qui vient en aide et soutient les familles, les parents, les grands-
parents et les petits-enfants. L’Association étend son action au niveau national 
depuis 2004 et doit sa pérennité aux nombreux bénévoles qui participent 
activement à la vie associative.
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Pour l’amour de nos petits-enfants !

L’Association favorise l’épanouissement 
personnel et familial des grands-parents, 
aînés et de toute la famille élargie. Lors 
de difficultés, les membres d’une famille 
ne devraient pas être confrontés ni à 
l’isolement, ni à l’impuissance. 

Nous militons pour une société où le rôle 
des grands-parents dans la famille soit 
reconnu et mis en valeur.



Nos objectifs

Rétablir et renforcer les liens  
intergénérationnels. 

Venir en aide aux grands-parents 
ayant un sentiment d’isolement et 
d’impuissance, que ce soit dans la vie de 
tous les jours ou dans des cas de grandes 
difficultés. 

Redonner de l’importance aux grands-
parents dans la société et la famille. 

Donner la possibilité aux grands-parents 
de se créer un réseau de contact. 

Prévenir les situations d’abus envers les 
grands-parents. 

C.P. 2011 Beaupré QC  G0A 1E0

Montréal Métro : 514-745-6110  
Autres régions : 1 866-745-6110 

agpq@grands-parents.qc.ca
www.grands-parents.qc.ca

www.facebook.com 
/GrandParents.Quebec

Contactez-
nous

Extraits 
du Code civil du Québec
Article 611 : 

« Les pères et mères ne peuvent sans motif 
grave faire obstacle aux relations personnelles 
de l’enfant avec ses grands- parents. À défaut 
d’accord entre les parties, les modalités de ces 
relations sont réglées par le tribunal. » 

Article 33 : 

« Les décisions concernant l’enfant doivent être 
prises dans son intérêt et dans le respect de ses 
droits.

Sont pris en considération, outre les besoins 
moraux, intellectuels, affectifs et physiques 
de l’enfant, son âge, sa santé, son caractère, 
son milieu familial et les autres aspects de sa 
situation. » 

Pour devenir membre, 
vous pouvez soit vous inscrire 
directement sur notre site web ou 
remplir le formulaire annexé au 
dépliant et nous le transmettre par 
la poste à :
 
Association des  
Grands-Parents du Québec

C.P. 2011 Beaupré QC  G0A 1E0 

DEVENIR
membre

www.grands-parents.qc.ca
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